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 Spécial  Restauration de l’Eglise  
 



 
Comme nous vous l’avions annoncé dans les précédentes lettres d’informations municipales, le projet de la 

restauration de l’église de Saint Martin des Combes prend forme et nous avons choisi  de faire le point sur 

l’évolution de ce projet. 

 
Les travaux.   

1
ère

 phase : Elle concerne principalement les travaux extérieurs avec notamment la réparation de la fissure 

extérieure côté gauche (travaux de structure). Les travaux de maçonnerie  des murs extérieurs, la toiture, les faux 

plafonds des bas-côtés et la mise en place d’un important drainage périmétrique qui devrait mettre l’église hors 

eau. 

2
ème

 phase : Elle concernera les travaux de menuiserie, la mise aux normes de l’électricité, le nettoyage de tous les 

bas de murs des portes dégradée ainsi que le piquage des maçonneries (fissures), rebouchage ponctuel. 

Nous prévoyons le démarrage de la 1
ère

 phase des travaux fin 2015.  

Pour l’ensemble des travaux, la Commune agira en qualité de Maitre d’Ouvrage. 

 
Le financement de la 1

ère
 phase. 

- L’Etat nous a accordé une subvention le 17 avril 2015 représentant 35% du coût de cette tranche. 

- L’Assemblée Départementale nous a octroyé le 16 mars 2015 une subvention représentant 35% du coût de 

celle-ci. 

- Nous avons obtenu de notre Sénateur une subvention le 7 avril 2015 représentant 3% au titre de  

            la réserve parlementaire pour cette même tranche. 

- Les 27 % restant du financement seront assurés par La FONDATION DU PATRIMOINE d’une part et, 

d’autre part, « l’Association pour la Restauration de l’Eglise de Saint Martin des Combes (A.R.E.SMDC).  

- La commune ne recourra pas à l’emprunt. 

Comme pour les précédents chantiers entrepris par la commune depuis 2009, le pourcentage de ces subventions 

s’appliquera exclusivement aux coûts réels des travaux facturés pour la restauration de l’église. 

 

Mise en œuvre du projet. 

 

En application des règles qui régissent les marchés publics, nous ferons appel à un Maitre d’œuvre qui 

déterminera avec précision la nature et le coût des travaux à envisager.  

Le choix des entreprises qui réaliseront les travaux sera effectué après appels d’offres.  

 

Ce n’est qu’à ce moment-là que nous connaîtrons la réalité du coût des travaux envisagés.   

 

Descriptif des travaux envisagés 
 

 
 



 

Etat des lieux extérieurs 

 
Etat des lieux intérieurs 

 

 
 



Travaux extérieurs  
 

 
 

Travaux intérieurs  
 

 
 

Informations utiles 

MAIRIE 
La Mairie est ouverte le lundi après-midi de 14h00 à 17h00 et le vendredi matin de 9h00 à 12h00 

                                            Téléphone Mairie:      05 53 82 97 09                               Fax : 05 53 82 64 65 
                                          le Maire (domicile):      05 53 81 52 47 
                                               Premier adjoint :      06 43 74 09 70 
                                           Deuxième adjoint :      06 74 72 88 08  
 

NUMEROS D’URGENCES                    
                                                            SAMU :    15                         VEOLIA :      0811  902 903 
                                           GENDARMERIE :     17                                                  ERDF (ex EDF) :     0811  010 212 
                                                    POMPIERS :    18 
 
 
 


